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COMMUNE DE BOUJAN SUR LIBRON 
 

Réunion du Conseil Municipal  
du Mercredi 18 octobre 2023 à 18h30 

 
 

Elus Présents : ABELLA Gérard, LONG Jean-Emmanuel, FARO-TAURINES Bernadette, 
ARGELIES René, JACQUET Jean-François, ALBERT Sylvie, PLARD Geneviève, CASSAN 
Pierrette, ENJALBY Christiane, ENJERLIC Philippe, BONHUIL-SABOT Frédéric, LACROIX 
Olivier, DUIVON Stéphane, MORLA Alexandre, VIEREN Dominique. 
 
Elus Absents avec procurations : JOFFRE Edith (LONG Jean-Emmanuel), LORIZ-GOMEZ 
Sylviane (PLARD Genevieve), JAMME-SERRES Arnaud (LACROIX Olivier), FERREIRA Sylvie 
(ABELLA Gérard), GIL Sandrine (ENJALBY Christiane), LEGRAND Mélanie (ALBERT Sylvie) 
 
Elus Absents : SIMAEYS Julia, DUMOULIN Alexandre. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Philippe ENJERLIC est élu secrétaire de séance. 

 

 

 

 

Délibération n°2023: Urbanisme – Désaffectation, déclassement et cession de la partie A de la 
parcelle cadastrée section AC 171 
La délibération est retirée de la séance du Conseil Municipal suite à une erreur matérielle sur le 
document d’arpentage. Le dossier sera présenté lors d’une prochaine séance. 

 
Délibération n°2023-53 : Urbanisme – Mise à jour de la longueur de la voirie communale pour 
2023 
Approuvée à l’unanimité des membres présents  
 
Délibération n°2023-54 : Personnel – Modification du tableau des effectifs  
Approuvée à l’unanimité des membres présents  
 
Délibération n°2023-55 : Personnel – Création de deux emplois en CUI/PEC 

Approuvée à l’unanimité des membres présents  
 
Délibération n°2023-56 : Personnel – Engagement de servir des Policiers Municipaux – Mise 
en œuvre 
Approuvée à l’unanimité des membres présents  
 
Délibération n°2023-57 : Enfance/Jeunesse – Modification du règlement intérieur de l’accueil 
de loisirs sans hébergement (ALSH) et de l’accueil de loisirs périscolaire (ALP) du Pôle Enfance 
Jeunesse « Les Canaillous » 
Approuvée à l’unanimité des membres présents  
 
Délibération n°2023-58 : Environnement – Adhésion à la Charte d’engagement 
Départementale « Economisons l’eau, ma Commune s’engage » 
Approuvée à l’unanimité des membres présents  
 

 


